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Introduction de M. Gilles Déterville, maire adjoint aux affaires sociales 
 
 En vous remerciant de votre présence et de votre participation active, nous allons commencer 
ces troisièmes états généraux du handicap. Avant de passer la parole à Philippe Duron, je vais dire 
deux ou trois choses pour recadrer nos débats. 
 
 Ces états généraux correspondent à un engagement de la municipalité, nous avions considéré 
qu’on ne construit pas seuls des politiques publiques et transversales que sont les politiques publiques 
du handicap. La ville doit prendre des initiatives, elle le fait, on le démontre depuis trois ans, mais elle 
a besoin d’autres partenaires institutionnels, et associatifs particulièrement. 
C’est la raison pour laquelle je travaille avec mes collègues dont certains sont présents ici, Jean-Louis 
Touzé, en charge des bâtiments communaux et Cécile Dossou, en charge de la voirie et de l’espace 
public. 
Sur la question de l’accessibilité, ils sont aux manettes. 
Ces états généraux nous permettent aussi, chaque année, même si on se voit tout au long de l’année à 
d’autres occasions, de nous faire part des réalisations, des initiatives de l’année écoulée, un bilan, et 
surtout, les projets de l’année qui s’annonce. 
 
 J’excuse en même temps Xavier Le Coutour en charge du logement, qui a est pris par ailleurs. 
Il est remplacé par Sophie Vermès, qui est également administratrice de Caen Habitat. 
Il faut aussi excuser Corinne Feret, vice-présidente à la Région qui remplace Laurent Beauvais à 
Cherbourg et Madame Coletta, directrice de la maison départementale des personnes handicapées du 
Calvados. 
 

Introduction de M. Philippe Duron, maire de Caen 
 

 Mesdames Messieurs les présidents, Mesdames Messieurs, chers amis, je suis heureux 
d’ouvrir ces troisièmes états généraux du handicap. 
 
 Vous êtes 10 000 caennaises ou caennais en situation de handicap. C’est un nombre très 
important. Et notre responsabilité bien sûr, c’est de vous permettre de vivre complètement, de vivre 
comme des caennaises et des caennais à part entière, de faire en sorte que vous rencontriez dans votre 
vie quotidienne, le moins d’obstacles, mais aussi plus de facilité.  
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, a obligé les collectivités territoriales à avancer, mais elle ne doit pas être 
seulement perçue comme une contrainte, mais bien au contraire comme une opportunité à modifier la 
manière dont nous appréhendons l’action publique au quotidien. Cette loi est, en effet, un formidable 
levier pour améliorer votre vie, la vie de toutes les personnes en situation de handicap, mais 
également celle de l’ensemble de nos concitoyens. Pour ce qui est de la mobilité, nous vieillirons tous, 
nous aurons tous des difficultés à nous déplacer. C'est une politique qui a une vocation universelle. 
 
 Nous avons depuis trois ans mis en place une politique volontaire, volontariste même, pour 
faciliter l’action et l’accès de chacun et de chacune à la cité, et à ce qui fait son attractivité économique, 
culturelle, éducative, sportive, sociale. 
C’est ce qui a permis notamment à notre ville de gagner 18 places au classement de l’Association des 
paralysés de France, entre 2009 et 2010, et aujourd’hui, de se situer à la septième des villes les plus 
accessibles en France, avec la note maximum pour le volontarisme de l’action municipale.  
Concernant le réaménagement de l’Hôtel de ville et de l'esplanade, vous avez vu l’importance des 
travaux pour vous permettre d’entrer sans gêne à la maison commune. Pour les travaux de mise en 
accessibilité du conseil municipal, nous préparons l’installation d’un ascenseur mais c'est plus 
compliqué qu’on ne l’imaginait, il faut déplacer les services, il faut aussi traiter une question 
d’amiante, qui a ralenti le processus, mais ce sera fait dans les mois qui viennent. 
Je pense que nous progresserons encore dans ce classement lorsque ces différents travaux seront 
achevés. 
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 Le chemin à parcourir est encore long, on ne se satisfait pas bien évidemment de la situation 
actuelle, et nous continuerons à agir et à progresser. Le contexte budgétaire dans lequel nous sommes 
aujourd’hui, avec le gel des dotations de l'État, ne nous facilite pas la tâche. On est obligé de faire un 
certain nombre de choix, et de hiérarchiser les travaux qui restent à accomplir, et ils sont nombreux. 
Donc nous aurons l’occasion vraisemblablement, dans les années qui viennent, de vous soumettre un 
certain nombre de possibilités entre lesquelles il faudra bien sûr et malheureusement choisir. 
 
 Au-delà de la seule accessibilité physique des bâtiments, nous devons également mener une 
action qui embrasse l’ensemble de la vie sociale, je pense bien sûr à l’emploi, qui est la condition de 
tout pour s’intégrer socialement, et sur lequel nous avançons, mais il reste des progrès à faire. C’est 
d’autant plus difficile que le contexte de l’emploi est difficile pour l’ensemble de la population active.  
Les personnes en situation de handicap ont encore plus de mal à entrer dans l’emploi, parce que le 
coût de l’adaptation du poste de travail est plus important que pour un valide, la productivité est un 
peu moins bonne, parce que, parce que, parce que…, et souvent, l’employeur préfère payer une 
compensation plutôt que de faire cet effort très important pour adapter ces postes de travail à 
l’emploi.  
Je pense aussi à l’accès au logement, où les besoins sont considérables, mais où, là encore, les bailleurs 
sociaux font des efforts redoublés. Nous étions avant hier avec Gilles Deterville, Xavier Le Coutour, 
dans un concours d’architecture organisé par Caen Habitat pour le futur programme Clémenceau et, 
ici, nous avons dans le programme pu constater que Caen Habitat avait exigé des logements 
nombreux réservés aux personnes malvoyantes mais également pour des personnes à mobilité 
réduite. Cela maintenant est intégré dans les programmes de Caen Habitat, avec un nombre de 
logements qui est tout à fait significatif.  
Enfin, je pense aussi à l’accès à l’information. Vous devez bien connaître, dans une société qui est 
hyper informée, toutes les possibilités qui vous sont offertes. Il est parfois difficile d’accéder à cette 
information. 
Nous avons essayé de trouver les moyens d'y parvenir, avec un guide pratique, qui sort aujourd’hui, 
vous allez l’avoir tout à l’heure, c’est la première édition de ce guide réservé aux personnes en 
situation de handicap. Vous trouverez dans ce guide bien évidemment des informations sur la façon 
de vous informer, de vous déplacer, d’apprendre, de travailler, de vous loger, de vivre au quotidien, 
de vous soigner, de sortir, un répertoire de toutes les associations qui travaillent sur la question du 
handicap, pour pouvoir être solidaires ou coopérer. C’est un guide qui est bien fait et qui est illustré 
de manière à ce que vous puissiez le consulter agréablement et trouver des repères. 
Tout à l’heure, l’information n’est pas seulement papier, vous aurez une présentation par notre 
webmaster qui gère le site Internet de la ville. C'’est un jeune garçon qui vient d’arriver il y a quelques 
mois: il vous présentera les évolutions du site internet qui vous sont destinées. Ce sont des 
innovations de cette année, mais ce ne sont pas les dernières innovations de la ville, chaque année 
nous essaierons de progresser, pour vous permettre de vivre de façon plus autonome, plus facile et 
d'augmenter  encore cette solidarité qui doit exister entre toutes les caennaises et tous les caennais. 
 
- Gilles Deterville, maire-adjoint aux affaires sociales : Merci Monsieur le Maire. Nous allons 
successivement aborder ce matin toutes les thématiques abordées par Monsieur le Maire de façon 
transversale. La question de handicap ne se réduit pas à la question sociale, trop souvent la question 
du handicap est abordée sous l’angle social, c’est seulement un de ses aspects.  
Parmi les thèmes, il y a deux choses pour une municipalité calées par la loi du 11 février 2005 malgré 
les tentatives de certains parlementaires pour remettre en cause certains dispositifs de la loi pour 
repousser le fameux rendez-vous de 2015: on verra ces deux aspects forts de cette loi, l’emploi et 
l’accessibilité au sens physique, mais toutes accessibilités confondues. 
 
 Sur l'emploi, nous avons travaillé, avec Corinne Feret, maire-adjoint en charge du personnel, 
sur un document qui vient d’aboutir, on a eu la satisfaction cette semaine d’avoir la réponse officielle 
définitive. 
Il s’agit de passer une convention trisannuelle, qui commencera le 1er janvier 2012 jusqu’au 31 
décembre 2014, qui engage la ville et son CCAS (centre communal d'action social), en sa qualité 
d’employeur public (2 600 agents au total). C’est un dossier complexe, je remercie d'ailleurs Madame 
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Houley qui a travaillé sur ce dossier, avec le FIPHFP (fonds d'insertion des personnes handicapées 
dans la fonction publique), qui est l’équivalent de l’AGEFIPH mais dans la fonction publique.  
Vous savez que depuis 2006, les villes qui ne sont pas aux normes sur cette question-là, payent des 
pénalités, variables selon leur implication au FIPHFP. Ce fonds a ensuite vocation à conseiller les 
collectivités et à financer un certain nombre de leurs actions. 
 
 Le travail avec la direction des ressources humaines (DRH) de la Ville a duré plus d’une 
année, et il vient d’aboutir. La ville va s’engager aux côtés du FIPHFP sur 3 ans sur un plan qui engage 
1 million d’euros, en cofinancement, à peu près 50/50, 50% viendra du FIPHFP, 50% de la ville. 
Il fallait d'abord faire un diagnostic aussi précis que possible, ce n’était pas simple. Quand on posait la 
question de savoir quel était notre taux d'emploi de travailleurs handicapés, on n’avait pas une 
réponse totalement précise et sincère, parce que ce travail de collecter et de certifier n’avait jamais été 
fait. Il ne s’agit pas seulement de donner des chiffres, parce que le FIPHFP vérifie, et nous sommes 
arrivés à prouver que la ville, pour ce qui la concerne, est à 4,5%, et le CCAS est un peu plus bas, à 2%.  
C’est un peu normal, car la filière de l’emploi au CCAS (sanitaire et sociale) comporte beaucoup 
d'emplois physiques, qui sont plus difficilement accessibles à certains types de handicap.  
Le maire disait tout à l’heure que lorsqu'on parlait de handicap, on pensait tout de suite handicap 
physique, avec fauteuil roulant, c’est celui qui est le plus visible, mais dans notre plan, avec la DRH, 
nous veillerons à travailler les autres types d'intégration du handicap : handicap visuel, qui nécessite 
des matériels complémentaires, le handicap auditif aussi, et peut-être même d’autres types de 
handicap, handicap mental ou psy, qui est plus difficile à intégrer, mais c’est possible aussi, il y a des 
exemples en France. 
 
 Ce plan se décline en 8 axes principaux, notamment le recensement des bénéficiaires 
potentiels, l’information et la sensibilisation des différents acteurs, et en particulier des agents 
municipaux.  
Il y a un travail de pédagogie à faire, car certains handicaps font peur, une information sur la politique 
mise en œuvre au fil des ans, nous devrons rendre chaque année des comptes au FIPHFP, et si on 
n’était pas vigilant, on pourrait perdre notre financement. 
Il y a également le recrutement des agents en situation de handicap, car il y a soit le recrutement en 
amont, vous savez que la ville remplace ses agents qui partent en retraite, globalement, donc il y a un 
aspect volontariste de voir si c’est possible sur un poste libéré, d’engager un travailleur en situation de 
handicap, et il y a la reconnaissance du handicap des agents qui, en cours de carrière, sont amenés à 
être reconnus travailleurs handicapés.  
Les aménagements de poste, c’est un autre axe, c’est important techniquement et financièrement, le 
FIPHFP va nous y aider.  
Et un élément moins connu, sur lequel nous avons déjà engagé des actions, particulièrement le CCAS, 
c’est le recours à la sous-traitance sur les marchés publics, des ESAT (établissements et services d'aide 
par le travail), toutes les structures qui embauchent des travailleurs en situation de handicap, et qui 
peuvent répondre à certains marchés de la ville. On pense souvent aux espaces verts, mais il n’y a pas 
que ça. Il y a des travaux administratifs possibles, différents marchés de fournitures possibles 
également. Nous nous engageons à augmenter la part vis-à-vis de ces structures. 
Concrètement, la ville devra, sur les trois ans, recruter 32 personnes en situation de handicap, et le 
CCAS, 13. 
Bien sûr, nous sommes tous impatients en tant qu’élus d'aller le plus vite possible et dans les 
meilleures conditions afin d'atteindre l'objectif de 6% de travailleurs handicapés fixé par la loi. Mais 
on a considéré avec Corinne Feret, qu’en trois ans, la marche était haute, notamment pour le CCAS. 
Donc, on a préféré afficher un objectif plus réaliste: notre ambition est d’arriver pour le CCAS à 4,5%, 
et la ville a l’ambition de passer de 4,5% à 5,5%. 
 
 Nous avons maintenant un outil extrêmement performant pour mesurer notre engagement. 
Sur ce sujet comme sur d’autres, vous allez nous aider, car vous connaissez bien les publics sur les 
différents types de handicap que vous représentez.  
Vous êtes environ 40 associations à avoir signé l'an dernier la charte ville-handicap, qui est notre 
feuille de route commune. Le conseil municipal validera prochainement  cet accord avec le FIPHFP. 
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J’ai cité tout à l’heure Isabelle Houley, que beaucoup connaissent puisqu’elle travaille sur cette 
question du handicap auprès de moi depuis quelques temps déjà. Mais, parmi les nouveaux arrivés de 
l’année, nous avons aussi une nouvelle directrice générale du CCAS, Danièle Fourdan, qui est arrivée 
de Rennes en mai 2011. 
 
- Danièle Fourdan, directrice du CCAS : Il y a des choses qui sont en avance à Caen, par rapport à 
d’autres villes, et les nouvelles technologies peuvent permettre des avancées conséquentes pour les 
personnes atteintes d’un handicap quel qu’il soit. Ça se voit quand on vient d’ailleurs aussi. 
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ECHANGES AVEC LA SALLE 
 
 
- Fabrice Deschamp, chargé de mission handicap à la CFDT Basse-Normandie: Je pose depuis deux 
ans l’éternelle question de l’emploi. Des réponses ont été données, je me satisfais d’entendre que la 
convention avec le FIPHFP est actée. Très important, car dans la mise en œuvre, c'est un outil essentiel 
pour aboutir.  
Mais je voudrais rebondir sur les propos de Monsieur Duron. Lorsqu’il parle de situation de handicap 
et de productivité, je voudrais lui dire quand même qu’à compétences égales, il n’est pas évident que 
la productivité soit moins importante pour une personne handicapée que pour une personne valide. 
Des études ont démontré que l’engagement dans le travail chez les personnes handicapées était plus 
important dans certains secteurs. 
Deuxième remarque: vous vous êtes félicités, et c’est très bien, que la ville de Caen arrive de la 25e 
place à la 7e en ce qui concerne l'accessibilité. Madame Feret avait dit, il y a deux ans, que la ville de 
Caen en termes d’emploi se situait à peu près au milieu des collectivités territoriales, j’aimerais bien 
que la ville de Caen puisse  accéder également à la 7e place en matière d'emploi. 
 
- Gilles Deterville, maire-adjoint aux affaires sociales : Bien sûr, c'est une ambition que l'on peut 
partager mais il faut aussi être réaliste, compte tenu des enjeux financiers. Nous ne voulons pas que le 
handicap soit une variable d’ajustement: d'ores et déjà, un million d'euros est sanctuarisé sur trois ans 
pour l'emploi des travailleurs handicapés. 
A ma connaissance; il n'existe pas de classement concernant le volontarisme des villes sur l’emploi. 
 
- Marie-Laure Gaunet, APAEI (Association des parents et amis de personnes handicapées mentales) 

de Caen: Je suis un peu inquiète de vous entendre dire « peut-être » à propos de la progression de 
l’emploi des personnes handicapées mentales. Il y a toutes sortes de handicap mental, certains 
demandent un encadrement particulier, mais pour d’autres, ils peuvent occuper un emploi, sans peser 
sur l'ensemble de l'entreprise. 
Nous souhaiterions qu’il y ait un effort égal de fait par rapport aux handicapés mentaux. 
 
- Gilles Deterville, maire-adjoint aux affaires sociales : J’en profite pour excuser Monsieur Maincent, 
président de l'APAEI. 
Vous avez raison, il n’y a pas de discrimination à faire, il y a une approche de la question qui est 
différente.  
Pour réussir, il faut que les agents, futurs collègues de ces travailleurs en situation de handicap, soient 
eux-mêmes en position de former, et en position de bien accueillir et que l’intégration soit réussie. 
Donc c’est un travail, il faut le reconnaître, mais ça ne veut pas dire que ce n’est pas possible, un peu 
plus difficile que sur le handicap « traditionnel », qui est le handicap physique, mais on ne le perd pas 
de vue, et quand je dis qu’on travaillera avec les associations, bien entendu, on a besoin de vous, 
notamment de l'APAEI. 
 
- Véronique Fourmeaux, Handi'cap Citoyen: Pour rebondir sur ce qui vient d'être dit, est-ce que vous 
avez réfléchi à une part de travail confiée aux entreprises protégées ? 
 
- Gilles Deterville, maire-adjoint aux affaires sociales : Cela est indiqué, y compris sur un plan 
chiffré, dans la convention FIPHFP. 
 Elle se décline en fiches actions, très précises, mais s’agissant du recours sur les marchés à la sous-
traitance, par rapport à des entreprises comme celles auxquelles vous faites allusion, oui, il y a des 
marges de progrès à faire pour la ville comme pour son CCAS, parce que c’est possible, et ça contribue 
à baisser la fameuse pénalité que nous aurions à payer au FIPHFP. On traduit en équivalent poids les 
milliers d’euros qui peuvent être passés en marchés publics auprès de ces institutions et associations. 
Voilà comment ça se passe. 
 
- Madame Annick Czeczko, présidente de la CAF du Calvados: Quand vous parlez de sous-traitance 
et d’encadrement, on a les éléments pour, car vous pouvez prévoir de la sous-traitance en ESAT, les 
moniteurs sont là. Certains petits boulots pourraient être faits au sein des ESAT, sans personnel formé. 


